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Lacommission a adopté le rapport de M. Pat the Cope GALLAGHER (UEN, IRL) approuvant la
proposition selon la procédure de consultation, sous réserve de quel ques amendements. Etant donné
|-importance financiére et sociale des actions ciblées, auxquellesil a éé donné un nouvel accent dansle
protocole, la commission demande que la Commission transmette au Parlement et au Conseil un
exemplaire du rapport annuel sur lamise en oeuvre des actions ciblées, que les autorités de la Mauritanie
sont désormais tenues de fournir. En outre, avant que ne commencent les négociations en vue de
renouveler le protocole, la commission demande ala Commission qu-un rapport sur lamise en oeuvre de
|-accord, comportant une analyse codt-avantages, soit soumis au Parlement et au Consell.
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